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ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3
de ces lettres patentes, trois personnes sont nommées
par le gouvernement sur la recommandation de la
ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, dont deux
nommées pour trois ans et désignées par et parmi le
personnel d’enseignement ou de recherche de l’École;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de ces lettres
patentes, le mandat des personnes visées aux paragra-
phes b à  f de l’article 3 ne peut être renouvelé consécu-
tivement qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de ces lettres
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues,
les membres du conseil d’administration continuent d’en
faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont
nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 12-2004
du 14 janvier 2004, madame Madeleine Moreau était
nommée membre du conseil d’administration de l’École
nationale d’administration publique, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 609-2007 du
1er août 2007, monsieur Richard Marceau était nommé
de nouveau membre du conseil d’administration de l’École
nationale d’administration publique, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE sur la recommandation du directeur
général, le conseil d’administration de l’école a désigné
madame Madeleine Moreau;

ATTENDU QUE le personnel d’enseignement ou de
recherche de l’École a désigné monsieur Jean Turgeon;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE madame Madeleine Moreau, directrice des services
aux organisations à l’École nationale d’administration
publique, soit nommée de nouveau membre du conseil
d’administration de l’École nationale d’administration
publique, à titre de personne exerçant une fonction de
direction d’enseignement ou de direction de recherche,
pour un mandat de cinq ans à compter des présentes;

QUE monsieur Jean Turgeon, professeur à l’École
nationale d’administration publique, soit nommé membre
du conseil d’administration de l’École nationale d’admi-
nistration publique, à titre de personne désignée par et

parmi le personnel d’enseignement ou de recherche de
l’École, pour un mandat de trois ans à compter des pré-
sentes, en remplacement de monsieur Richard Marceau.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55536

Gouvernement du Québec

Décret 412-2011, 13 avril 2011
CONCERNANT la nomination d’un membre du con-
seil d’administration de l’Université du Québec en
Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement
sur la recommandation de la ministre, dont un chargé de
cours de l’université constituante nommé pour trois ans
et désigné par les chargés de cours de cette université;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi,
dans le cas des membres visés aux paragraphes b à f
de l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 988-2007 du
7 novembre 2007, monsieur Denis Geoffroy était nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec en Abitibi-Témiscamingue, qu’il a démissionné
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QU’après consultation, les chargés de cours
ont désigné monsieur Denis Moffet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE monsieur Denis Moffet, chargé de cours, soit nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de personne
désignée par les chargés de cours, pour un mandat de
trois ans à compter des présentes, en remplacement
de monsieur Denis Geoffroy.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55537
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